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Communiqué du MIR-FRANCE 

CRIMES DU PASSÉ et RESPONSABILITÉ D’AUJOURD’HUI 
par Ramata Dieng 

Ramata Dieng est la Secrétaire Générale du MIR-France et la fondatrice du Collectif VIES VOLÉES qui réunit des familles 

et amis de victimes de crimes policiers. Elle est la sœur de Lamine Dieng tué le 17 juin  2007.  

Le MIR est à l’heure d’aujourd’hui la seule organisation ayant porté plainte contre un Etat pour le crime contre 

l’humanité de la déportation transatlantique des Africains en esclavage – (MIR-Martinique vs Etat français, 2005)  

 

L’héritage du passé est toujours vivant, et cet héritage tue quotidiennement. 

Il tue en particulier des hommes, des femmes et des enfants, parce qu’ils sont noirs.  

Ces Noirs meurent en Afrique, ils meurent en Europe, ils meurent dans les Amériques, ils meurent 

en Asie et en particulier dans les pays dits “arabes”, et ils meurent mêmes dans les mers, noyés, non 

pas parce que leur heure est venue, mais parce que leurs vies sont dévalorisées.  

 

Si l’héritage du passé est toujours vivant, c’est parce que des États 

s’appliquent à le maintenir vivant. 

Il s’agit d’un passé criminel. D’un passé fait de crimes d’Etat et de Crimes d’Etat qui sont des Crimes 
contre l’humanité. 

En France, malgré la Loi Taubira, dans le mémorial à l’esclavage de Nantes il n’est fait aucune 
mention qu’il s’agissait d’un crime organisé par l’Etat  qui a légiféré dans le Code Noir. 

 En France, malgré la Loi Taubira, les Français ignorent que la Déclaration de 1789 est un texte 

monstrueux. Un texte qui a sacralisé le droit de l’homme blanc à détenir en esclavage les Noirs.  

Ils ignorent totalement que la France est le pays qui a osé constitutionnaliser l’esclavage. Une 
première fois en 1791 sous la monarchie constitutionnelle, et une seconde fois, dans la constitution 

de la première république française, en 1793.  

Ils ignorent qu’en 1848 la France n’a pas aboli l’esclavage, mais procédé au rachat de l’ensemble 
des esclaves aux maitres, et procédé à l’affranchissement général. Ce qui est totalement différent. 
Et pire, qu’au même moment elle a promulgué une loi sur le vagabondage, par laquelle tout Noir ne 
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travaillant pas sur une plantation ou une usine était considéré comme délinquant  et donc arrêté 

pour devenir prisonnier de l’Etat c’est-à-dire esclave sur un chantier public. 

 

Si des États s’appliquent à faire l’apologie d’un passé criminel pour 
cimenter leur nation, c’est qu’ils y trouvent un intérêt aujourd’hui 

En 1987 Helmut Kohl, le chancelier allemand de 1982 à 1998, membre de l’Union chrétienne-

démocrate d’Allemagne disait :  

« Il ne saurait être question de laisser l’Afrique s’industrialiser, l’Occident ne se laissera plus 
surprendre une deuxième fois, l’Asie lui oppose une sérieuse concurrence aujourd’hui, parce 
que l’Occident avait été distrait face à son développement ». 

La mise en œuvre de ce plan occidental se fonde sur l’emploi de méthodes machiavéliques et 
criminelles.  

L’agression est permanente et voilée par une forte propagande en direction du grand public qui doit 
être convaincu que l’Afrique est pauvre parce que les Africains sont des incapables juste bons à faire 

des ribambelles d’enfants qu’ils ne savent pas nourrir. Le racisme est institutionnel et fait partie 

d’un plan politique. Les véritables entrepreneurs africains ne doivent pas parvenir à développer 
leurs activités. Les cadres ne doivent pas parvenir à contribuer au redressement de leur continent.  

Et en réalité, le siphonage de la richesse produite par l’Afrique est organisé au plus haut niveau et 
atteint un montant dont on sait qu’il dépasse 150 milliards de dollars par an de sortie illicite de 

capitaux. 

Pour maintenir cette surexploitation qui fait de l’Afrique le financeur de la prospérité des autres 
continents, et l’empêche de se développer, des méthodes criminelles sont mises en œuvre. Et le 
racisme institutionnel en fait partie. 

 

Le racisme institutionnel a pour pilier le négationnisme 

Sans une lecture erronée de l’Histoire, le racisme s’effondre.  

Il faut prouver que ce Noir qui à l’école semble capable de rivaliser avec les meilleurs, est en fait 
inférieur. Et la preuve absolue qu’il faut avancer, c’est que collectivement ces Noirs n’ont jamais 
créé de civilisation et n’ont jamais contribué à la science. La falsification de l’Histoire est donc 
institutionnelle et indissociable du racisme institutionnel.   

 

Et le racisme institutionnel, la suprématie blanche,  joue en pratique un triple rôle 

Imposer un récit falsifié de l’histoire ancienne et actuelle via l’école et les médias, pour 

1. Permettre de poursuivre la surexploitation de l’Afrique par des méthodes qui seraient 
jugées inacceptables ailleurs,  
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2. Constituer un outil de renforcement de la cohésion sociale entre exploiteurs et exploités 

blancs, qui logiquement devraient s’opposer mais qui se retrouvent unis par cette idéologie 

partagée d’une croyance en leur supériorité blanche, 

3. Entraver l’ouverture du dossier des réparations, en culpabilisant les victimes noires, 

quotidiennement présentées comme responsables de leurs propres déboires parce 

qu’issues d’une race de gens stupides, corrompus et sans cœur, afin qu’elles renoncent 
d’elles-mêmes à faire valoir leur droit à la justice 

 

La réparation des crimes et pillages coloniaux est un dossier qui suscite des 

craintes chez ceux qui veulent maintenir le statu quo 

 

Pour le MIR la réparation est spirituelle,  psychologique et matérielle.  

Et la réparation spirituelle est certainement le volet qui inquiète le plus car de lui découlent tous 

les autres.  

La réparation spirituelle conduit forcément à interroger le mythe biblique qui fonde le christianisme 

et l’islam et qui nous explique (Si l’on se réfère à une des datations les plus précises effectuée par un 
expert, en l’occurrence James Usher, primat d’Irlande, selon la Bible et les cycles astronomiques),  

 que le monde aurait été créé le 23 octobre 4004 avant Jésus-Christ,  

 qu’Adam et Ève auraient été chassés du paradis moins d’un mois plus tard le 19 novembre 
4004 avant Jésus-Christ, et  

 que l’arche de Noé se serait échouée sur le mont Ararat deux millénaires et demi plus tard, 

le 5 mai 1491 avant Jésus-Christ.  

Des données qui contredisent totalement les traditions historiques africaines, et qui contredisent 

également les données archéologiques. A titre d’exemple, la naissance d’une ville noire importante, 

telle qu’en Basse Nubie Nabta Playa, est datée du 8ème millénaire avant Jésus-Christ. 

Tout ce qui est actuellement présenté comme le fondement de la civilisation moderne respire 

l’escroquerie. Et c’est de tout ça que le mouvement noir pour les réparations veut affranchir 
l’humanité. Car en tant que Noirs nous sommes au premier rang des victimes du système dominant 

actuel. 

Quant au volet matériel et financier des réparations, il va de soi. Il faut appliquer le droit 

international sans discrimination. Tout dommage mérite réparation. Des fortunes ont été 

constituées sur un pillage criminel, ceux qui en ont héritées font perdurer ce pillage criminel, il faut, 

 mettre fin au recèle,  

 mettre fin au crime et  

 mettre fin au dénigrement et à la culpabilisation des victimes qui impacte la vie de tout Noir 

où qu’il soit dans le monde, et le place dans un état d’insécurité permanente.   


